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AVIS

emis par la Commission des Assurances concernant l'avant-projet de loi relatif
aux droits du patient.

I. INTRODUCTION

L'accord de gouvemement du 7 juillet 1999 prevoit qu'une charte des droits du
patient sera elaboree. Celle-ci doit tendre a fournir au patient une information
claire et accessible sur les soins qu'il regoit ainsi que sur son etat de sante.

L'avant-projet de loi vise a dormer execution a ces engagements.

En ce qui conceme plus particulierement le domaine de l'assurance, la premiere
phrase de l'article 95 de la loi du 25 juin 1992 siir le contrat d'assurance terrestre
stipule que le medecin de l'assure remet a ce dernier a sa demande les certificats
medicaiix necessaires a la conclusion ou a l'execution du contrat d'assurance.

Cette phrase est supprimee par l'article 19 de l'avant-projet de loi.

II. DISCUSSION GENERALE :

1. RESUME INTRODUCTIFPAR LE PROFESSEUR H. NYS INTERVENANT COMME
EXPERT INDEPENDANT, professeur ordinaire d la K. U.L.

Le professeur Nys explique les tendances du projet a l'etude.
II invoque a cet egard un arret de la Cour des Droits de l'Homme du 25 fevrier
1997 selon lequel la protection du secret medical est d'une importance capitale
pour le respect du droit a la vie privee garanti par l'article 8 de la Convention des
droits de l'homme.

Le respect de la confidentialite des donnees relatives a la sante est non seulement
important pour la vie privee du patient (interet personnel ) mais egalement pour
que le patient conserve sa confiance dans la profession medicale et l'ensemble des
soins de sante (interet coUectif).

Selon l'alinea 2 de l'article 8 precite, le droit a la protection de la vie privee n'est
pas absolu, de sorte que des limitations a ce droit peuvent etre apportees du
moins si les trois conditions suivantes sont remplies :



- la limitation doit avoir vme base legale;

- la limitation doit avoir un but legitime (ex. : permettre de souscrire une
assurance );

- entre la limitation et le but legitime, ll doit y avoir une relation proportionnelle.

II ressort du projet a l'etude que l'article 95 de la loi de 1992 ne remplit pas ces
conditions, car il ne soumet la delivrance de l'information a aucune limite.

A l'article 95 de la loi sur le contrat d'assurance terrestre la delivrance de
rinformation medicale n'est pas limitee au but poursuivi, a savoir la conclusion
ou l'execution du contrat d'assurance.

De meme, dans cette disposition l'information n'est soumise a aucune limite
quant au temps ou a l'objet de la demande. Cette disposition ne procure par
ailleurs aucune garantie quant a l'utilisation ulterieure qui pourrait etre faite de
l'information.

Des lors l'atteinte a la vie privee est tellement illimitee et les garanties de
protection du secret medical sont tellement inexistantes que selon l'intervenant,
l'article 95 de la loi de 1992 est en infraction avec l'article 8 de la Convention des
droits de l'homme.

Certes, l'article 95 suppose l'assentiment du patient sur la presentation de
l'information medicale le concernant par le medecin a l'assurance. Cependant le
secret professionnel ne doit pas etre l'affaire uniquement du patient.

Comme le suggere la Convention europeenne des droits de l'homme, le secret
professionnel doit egalement servir l'interet collectif

La vie en societe doit trouver les frontieres a l'interieur desquelles le medecin
peut avec l'accord du patient, dormer l'information a un tiers. Ces frontieres
manquent dans l'article 95.

La suppression de l'article 95 prevue par l'avant-projet de loi a l'etude est un
choix politique

2. APERQU

La Commission a consacre deux seances a la problematique : une premiere seance
le 11 octobre 2001 au cours de laquelle il fut pris connaissance de la
problematique et une premiere discussion de reconnaissance fut consacree au
theme et une deuxieme seance le 6 decembre 2001 au cours de laquelle il fut
procede a la formulation de l'avis.

Ayant constate le 11 octobre 2001, qu'il avait participe comme assesseur a la
Section de legislation du Conseil d'Etat a la formulation de l'avis concernant le
projet a l'etude, le President H COUSY s'est retire et s'est fait remplacer lors de
la reunion par le Professeur B. DUBUISSON, membre-expert de la Commission.
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A titre introductif et pour situer la question, un representant de I'administration
releve qu'en promulguant le premier alinea de l'article 95, on a estime que
l'individu devait garder le libre choix de son dossier medical.

En supprimant cette disposition, le secret medical risque d'etre applique trop
rigoureusement avec pour consequence qu'en ne produisant pas l'information
existante'a l'assureur, ce dernier ordonne un examen medical supplementaire.
Ceci conduit a une surconsommation medicale.

Par ailleurs, en refusant une information a l'assureur, celui-ci risque de ne pas
accorder sa couverture, en estimant que la preuve du sinistre et de son
assurabilite n'est pas apportee.

Ce constat ne se limite pas a l'assurance soins de sante.

3. POSITION DES REPRESENTANTS DES ENTREPRISES CONTROLEES

A. L'U.P.EA.

Remarque liminaire

L'UPEA souhaite d'abord exprimer sa deception sur le fait que les assureurs n'ont
pas ete associes aux auditions qui ont eu lieu en Janvier 2001 a la Chambre des
Representants a propos de la note conceptuelle de decembre 2000 du Mmistre
Magda Aelvoet. En tant que partie concernee, les assureurs n'ont pas eu la
possibility de formxiler leurs vues en la matiere.

I. Suppression de la premiere phrase de l'article 95 de la loi du 25 juin
1992 (art. 19 de l'avant-projet de loi)

A leur grand etonnement, les assureurs constatent qu'il est propose de modifier
l'article 95 de la loi sur le contrat d'assurance terrestre (LCAT) comme s'il
s'agissait d'une disposition defavorable au patient.

L'article 19 de l'avant-projet de loi supprime la premiere phrase du premier
alinea de l'article 95 qui oblige de fagon imperative le medecin choisi par l'assure
a remettre a l'assure qui en fait la demande les certificats medicaux necessaires a
la conclusion ou a l'execution du contrat. II s'agit notamment de donnees
susceptibles d'influencer l'appreciation du risque par l'assureur (art. 5, alinea 1"',
LCAT) et qui different en fonction de la garantie d'assurance.

L'UPEA estime que rargumentation developpee par les auteurs de la loi projetee
a l'appui de cette suppression (supra, point II 1 de l'avis) n'est manifestement pas
fondee. Les raisons qu'ils invoquent sont les suivantes:

• L'article 95 de la LCAT

L'UPEA souligne tout d'abord que l'article 95 LCAT lui-meme prevoit bien -one
limitation a l'utilisation des certificats medicaux remis par le medecin: ces
certificats doivent en effet etre necessaires a la conclusion ou a l'execution du
contrat. II n'est done pas question pour le medecin de remettre des certificats qui
seraient sans rapport avec revaluation du risque, ou qui ne presenteraient qu'un
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rapport eloigne, ou meme qui seraient simplement utiles. Les certificats
necessaires sont, en d'autres termes, ceux sans lesquels il est impossible de
conclure ou d'executer le contrat.

• La loi du 8 decem^bre 1992 sur la protection de la vie privee

La condition de necessite prevue a l'article 95 de la LCAT est d'ailleurs completee
par les multiples garanties prevues par la loi du 8 decembre 1992 sur la
protection de la vie privee a I'egard des traitements de donnees a caractere
personnel (telle que modifiee par la loi du 11 decembre 1998). Cette loi s'applique
de maniere generale a tout traitement de donnees a caractere personnel, et en
particulier au traitement effectue dans le cadre de la conclusion ou de l'execution
d'un contrat d'assurance

II decoule de cette loi notamment que les donnees a caractere personnel doivent
etre (art 4, §ler):

1. traitees loyalement - c'est-a-dire dans la transparence - et licitement;

2. coUectees pour des finalites determinees, explicites, et legitimes, et ne pas
etre traitees ulterieurement de maniere incompatible avec ces finalites,
compte tenu de tous les facteurs pertinents, notamment des previsions
raisonnables de l'interesse et des dispositions legales et reglementaires
applicables ;

3. adequates, pertinentes et non excessives au regard des finalites pour
lesquelles elles sont obtenues et pour lesquelles elles sont traitees
ulterieurement; en d'autres termes, toutes les donnees necessaires a la
realisation des finalites en question doivent etre traitees, et rien que ces
donnees ;

4. exactes et, si necessaire, mises a jour, toutes les mesures raisonnables doivent
etre prises pour que les donnees inexactes ou incompletes soient effacees ou
rectiflees;

5. conservees sous une forme permettant identification des personnes
concemees pendant une duree n'excedant pas celle necessaire.

Des dispositions particulierement restrictives sont en outre prevues lorsque le
traitement conceme des donnees relatives a la sante (art. 7 de la loi vie privee et
art. 25 et s. de l'arrete royal d'execution du 13 fevrier 2001). Ces donnees ne
peuvent par exemple etre traitees que moyennant le consentement ecrit de
l'interesse. Les personnes habilitees a les traiter dans l'entreprise doivent etre
designees ; elles sont soumises a une obligation de stricte confidentialite.

• L'avant-projet de loi relatif aux droits du patient

L'avant-projet de loi relatif aux droits du patient comporte lui-meme des
incoherences. En effet, l'article 9 de ce texte consacre le droit du patient a son
dossier medical. L'article 19 interdit au medecin de dormer au patient ce qu'il doit
dormer en vertu de l'article 9 !
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En outre, si le patient ne peut pas disposer de certaines donnees medicales au
stade de la conclusion et de l'execution du contrat d'assurance, il sera gravement
menace dans ses interets.

L'avant-projet de loi relatif aux droits du patient contient cependant les garanties
necessaires sur le plan, d'une part, du droit de demande de l'assureur et, d'autre
part, de l'utilisation de donnees medicales par l'assureur :

1° la protection de l'intimite de la vie privee concernant la sante est reconnue
comme un droit a part entiere du patient (art. 10, § ler);

2° le prestataire de soins peut refuser une copie du dossier du patient s'il estime
qu'il pourrait manquer, a I'egard de tiers (les assureurs notamment), a son
devoir relatif au secret professionnel (art. 9, § 3, al. 2).

• Convention europeenne des droits de l'homme (art. 8)

La reference a l'article 8 de la Convention europeenne des droits de l'homme, pour
concliore que la premiere phrase du premier alinea de l'article 95 est contraire a
cet article, repose sur un malentendu. Cet article 8 impose des obligations aux
autorites publiques et octroie aux individus des libertes dont ils peuvent ou non
se prevaloir.
En vertu de cet article 8, l'Etat peut prendre des mesures prevoyant une
obligation specifique pour respecter la vie privee dans les rapports entre les
individus (p ex. en ce qui concerne les analyses genetiques dont il est question
dans la deuxieme phrase du premier alinea de l'article 95). La protection de la vie
privee implique toutefois que l'individu peut se comporter librement dans sa vie
privee. II est en droit de faire ou non des revelations sur tout ce qui touche a sa
sante. La consiiltation par l'assureur de donnees relatives k la sante d'un assure
n'a rien d'illicite et ne se passe certainement pas de maniere inconsideree. Pour
pouvoir apprecier un risque, un assureur peut avoir un besoin legitime
d'informations sur l'etat de sante de l'assure (CEDH, 26 mars 1985 ; CEDH, 27
aout 1997, RW 1998-1999, 510 ; F. Rigaux, La protection de la vie privee et des
autres biens de la personnalite, Bruxelles, Bruylant, 1990, n°° 661 et 696 ;
Rapport de la Commission europeenne des droits de l'homme n° 7654/76,
concernant Van Oosterwijck/Belgique, § 43).

• Remarques additionnelles

En ce qioi conceme la proposition de modification de l'article 95 LCAT, on peut
encore observer ce qui suit:

- depuis l'introduction de l'article 95 dans la loi sur le contrat d'assurance
terrestre, l'Ordre national des medecins a tente de contester cet article par le
biais notamment d'une circulaire interpretative du 27 Janvier 1993 annulee
par le Conseil d'Etat dans im arret du 30 juin 1995 (n° 54133);

l'article 95 introduit dans les assurances de personnes la notion du secret
professionnel non plus comme un droit exclusif du medecin, mais plutot
comme l'affaire du patient; Le secret professionnel n'est des lors plus absolu et
d'ordre public, un concept que le legislateur a voulu condamner en adoptant
l'article 95;
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- l'article 95 justement, a ete introduit au profit et pour la protection du patient

et ce, bien k l'encontre des conceptions corporatistes de TOrdre national des
medecins;

- par la suppression de l'obligation pour ie medecin choisi par l'assure de
remettre a ce dernier qui en fait la demande les certificats medicaux, les
assures sont en quelque sorte pris en otage par le corps medical dans la
mesure ou le candidat-assure ne pourra pas conclure d'assurance, ni
beneficier d'une indemnisation d'assurance pour laquelle des certificats
medicaux sont exiges.

II appartient en effet a l'assure d'administrer la preuve que le sinistre est
couvert par le contrat d'assurance. II est egalement tenu de prouver l'existence et
l'ampleur du dommage pour lequel il demande reparation (art. 1315, C. c).

• Conclusion

En conclusion, l'UPEA souligne que, dans l'etat actuel de la legislation :

toutes les garanties sont prevues en vue de preserver la vie privee des
personnes concemees et d'eviter les utilisations abusives par les assureurs de
donnees relatives a la sante des assures;

l'equilibre entre les interets de l'assure — acces a l'assurance a des conditions
raisonnables — et ceux de l'assureur — acces aux informations necessaires a la
conclusion et a l'execution du contrat - est parfaitement respecte.

La premiere phrase de l'article 95 de la loi sur le contrat d'assurance doit done
etre maintenue, compte tenu des consequences negatives que sa suppression
entrainerait, en particulier pour les patients candidats a l'assurance.

Tout au plus pourrait-on envisager, a titre subsidiaire, un affmement de son
libelle, a la lumiere des dispositions de la loi sur la protection de la vie privee
dont question ci-dessus (en particulier les points 3 et 5).

II. Remarques particulieres

L'avant-projet de loi appelle par ailleurs les remarques particulieres suivantes de
la part de l'UPEA.

• Art. 7. § 3 : Le droit du patient de ne pas savoir

L'avant-projet de loi consacre le principe de l'ignorance legale par lequel le
prestataire de soins ne fournit pas au patient les informations si celui-ci en
formule expressement la demande (art. 7 § 3). Cela aura pour consequence, tout
comme la modification de l'article 95 LCAT, qu'en assurance hospitalisation par
exemple, l'assure ne pourra plus administrer la preuve qu'il n'etait pas au
courant d'un etat preexistant, si bien qu'il ne sera pas couvert.

Par ailleurs, iorsque le patient demande au prestataire de soins de ne pas etre
informe sur son etat de sante, la suppression de la premiere phase de l'article 95
LCAT aura pour consequence qu'il devra se soumettre aux examens medicaux
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que l'assureur ordonnera pour pouvoir apprecier le risque a la conclusion et a
l'execution du contrat.

• Art. 8. {? 4 ; Le droit du patient de refuser ou de retirer son
consentement

Lorsque le patient exerce son droit de refus ou de retrait du consentement pour
une intervention du medecin-conseil de l'entreprise d'assurances, il risque
egalement un refus ou un retrait de couverture par l'assureur.

• Art. 9. § 2 et § 4, demiers alineas : Le droit du praticien professionnel
de consultation du dossier du patient, juncto art. 18 : droit de toute
personne de prendre connaissance des donnees a caractere personnel
traitees en ce qui concerne sa sante.

Le praticien professionnel pourra dans tous les cas consulter les annotations
personnelles du medecin-conseil de l'entreprise d'assurances ; ce dernier n'aurait
alors qu'une mission de medecin-controleur et non plus de mandataire de
l'assureur qui doit permettre que celui-ci puisse etre en mesure de mieux
apprecier le risque.

B. LeC.A.S.O.

Le CASO partage le point de vue de L'U.P.E.A. et souhaite ajouter les observations
suivantes:

I DISCUSSION GENERALE

Le CASO souhaite confirmer tout d'abord qu'il est favorable a l'initiative a l'etude
qui devrait ameliorer sensiblement la securite juridique du patient. II tient a
exprimer son approbation notamment a I'egard des dispositions suivantes:

• La generalisation de la mediation en matiere de plaintes par le biais de la
creation d'une fonction de mediation.

• Une loi relative aux droits du patient qui fonctionne bien fera diminuer le
nombre de violations des droits du patient, ce qui conduira a moins de conflits et
moins d'indemnites.

• L'augmentation de la prevention, qui resultera notamment de la prise de
conscience accrue des prestataires de soins qu'ils sont tenus de respecter les
droits des patients.

• L'introduction d'une responsabilite quasi centrale afin d'alleger sensiblement la
charge de la preuve incombant au patient et, de la sorte, de permettre a celui-ci
de beneficier plus facilement d'une indemnisation de son dommage.

La problematique des droits des patients est etroitement liee' a la problematique de
la responsabilite medicale. Des lors, le CASO demande un traitement simultane
des deux dossiers, sans qu'il soit necessaire de les couler dans un seul texte.
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Malheureusement le CASO se doit de constater egalement que l'avant-projet de loi
contient un certain nombre de dispositions qui non seulement compliquent
serieusement le fonctionnement du secteur de l'assurance en soi mais qui peuvent
egalement etre considerees comme une violation des droits du patient, (l'objectif de
cette initiative etant justement d'augmenter la reconnaissance et le respect de ces
droits). Le CASO retrouve cette violation des droits du patient et du
fonctionnement du secteur de l'assurance dans les dispositions suivantes:

• Le pouvoir arbitraire accorde au prestataire de soins, lorsqu'il doit decider de
communiquer ou non des donnees medicales.

• La difficulte dans laquelle se trouve une personne individuelle de demontrer,
vis-a-vis de son assureur, l'importance du risque objectif qu'il presente.

• La difficulte pour une personne individuelle qui a subi un sinistre de prouver
ses dommages et de beneficier d'une indemnisation.

Les critiques ci-avant seront developpees plus largement dans la discussion article
par article.

II Discussion article par article

Ila Points essentiels

Article 19 de l'avant-proiet de loi

La suppression de l'actuel article 95 reviendrait a faire un pas en arriere, vu que
les jugements des cours et tribunaux s'ecartent progressivement d'un secret
medical absolu.

Meme dans le monde politique il n'y pas d'unanimite sur cette disposition. II y a
meme des voix qui s'elevent pour dormer tm champ d'application beaucoup plus
large a l'actuel article 95 en l'eliminant du chapitre relatif aux assurances de
personnes pour l'inscrire ailleurs dans la loi du 25 juin 1992.

Cette suppression concerne particulierement les assurances de personnes. Si la
suppression de l'article 95 de la loi du 25 juin 1992 acquiert force de loi, les
patients se verront confrontes aux problemes suivants:

- difliculte de prouver a I'egard de l'assureur l'importance exacte du risque
encouru, et d'obtenir une prime qui soit proportionnee au risque.

- difficulte de prouver l'importance exacte des degats et d'obtenir une
indemnisation correcte de ceux-ci

L'Expose des motifs de la loi du 25 juin 1992 considere que le secret medical est
une prerogative appartenant au malade meme et que celui-ci doit par consequent
avoir le droit, lorsque ses interets sont en jeu, d'obtenir de son medecin une
description complete et sincere de son etat de sante.

Ce qu'il y a de particulier, c'est qu'en 1992, le legislateur a inscrit explicitement
l'article 95 dans la legislation, alors qu'a present, il souhaite le supprimer sans
que le motif soit clair. L'attention est attiree sur les abus possibles que feraient
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notamment les assureurs des donnees medicales obtenues, sans en dormer des
exemples concrets. Dans l'Expose des motifs de la loi sur le contrat d'assurance
terrestre de 1992, on lit egalement que l'application stricte du secret medical
couvrirait la fraude ou encouragerait la malhonnetete. On y lit egalement que "Le
secret medical n'a d'autre but que de proteger le malade contre des indiscretions
intolerables. C'est le malade qui doit etre maitre du secret". D'ou vient done ce
revirement soudain de position du legislateur ?

D'autre part, il importe de souligner que l'article 95 contient un certain nombre
de protections contre Tabus, dont voici quelques exemples:

c'est l'assure qui choisit le medecin,

c'est l'assure qui doit faire la demande;

c'est l'assure qui regoit les donnees, dont il peut prendre connaissance avant
de les transmettre a l'assvireur.

Si on regarde au-dela des frontieres, on remarque egalement que dans la plupart
des pays europeens, le secret medical est un droit du patient dont il peut disposer
librement. (Expose des motifs de la loi du 25 juin 1992)

Le C.A.S.O. propose done de supprimer l'article 19 de l'avant-projet de loi (et
souhaite done le maintien de l'artiele 95 de la loi du 25 juin 1992).

Article 7.§3 de l'avant-proiet de loi

S'il le demande expressement, le patient peut s'organiser pour ne pas etre
informe sur sa situation medieale.

Tout assure pourra done, sans prejudiee de sa bonne foi, faire une declaration
incorrecte ou incomplete sur sa situation medicale, en se referant a la disposition
ci-dessus. L'assureur n'aura pas de possibility de verifier cette declaration sauf en
designant un expert (dont la mission peut etre contrariee), mais meme celui-ci ne
saura pas toujours dormer une image complete, par exemple, des antecedents
d'une personne determinee.

Cette disposition aura une influence sur la relation entre l'assure (le patient) et
l'assureur a deux moments importants.

D'abord lors de la conclusion d'un contrat, oia un questionnaire medical est rempli
pour permettre a l'assureur d'appreeier le risque. Ici, le risque ne pourra plus etre
apprecie eorreetement.

Dans ce eas, l'assureur dispose des options suivantes:

surestimer le risque et demander done une prime plus elevee;

refuser de eouvrir le risque;

indemniser les dommages en aeeordant des mdemnites forfaitaires;
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appliquer des criteres de selection plus severes (uniquement des jeunes,
uniquement des families completes, ...).

Dans tous les cas, le patient a la recherche d'une assurance est partie perdante. On
ne peut pas perdre de vue non plus que le patient qui est a la recherche d'une
assurance, demande une protection qui doit de preference etre la plus large
possible, qui ne comporte pas de franchises ni trop d'exclusions, et qui offre une
indemnisation totale en cas de sinistre.

Soit il ne trouve pas d'assurance, soit sa prime est trop elevee (par rapport au
risque), soit il ne regoit qu'une indemnite forfaitaire en reparation de son
dommage.

C'est sur ce point-ci que Ton porte atteinte a l'lm des principes de base de
l'assurance, k savoir la solidarity. Si les primes sont plus elevees, ceci aura comme
consequence pour un certain nombre de families que l'assurance n'est plus
accessible finaneierement et que le nombre total de personnes assurees diminue.

Deuxiemement, la disposition aura une influence au moment ou l'assureur se
trouve confronts a un sinistre. II ne pourra pas controler la declaration medicale de
la victime, etant donne la disposition de l'article 9§3 (refus d'acces au dossier
medical), sauf s'il designe un medecin eontrole, dont la mission peut etre eontrariee
(voir la remarque relative a l'artiele 6 de l'avant-projet). II va de soi que le
reglement de ehaque dossier sinistre impliquant des dommages eorporels sera
sensiblement ralenti alors que les frais s'aeeroitront. Ceci se refletera a son tour au
niveau des primes futures, ce qui compliquera a nouveau l'acces a l'assurance.

Article 9.§3. alinea 2 de l'avant-proiet de loi

Le prestataire de soins refuse de dormer une copie du dossier medical s'il est
d'avis qu'en accedant a la demande, il pourrait manquer, a I'egard de tiers, a son
devoir en matiere de secret professionnel.

En ce qui concerne cette disposition, on notera tout d'abord que dans la discussion
article par article (p. 44) de l'avant-projet de loi, le prestataire de soins "peut
refuser", alors que le texte meme de l'avant-projet de loi stipule que le prestataire
de soins "refuse" II importe d'abord de lever cette contradiction

Une deuxieme remarque importante concerne le pouvoir etendu du prestataire de
soins de juger de la communication ou non d'une copie du dossier medical
Coneretement, ceci revient a ce que le patient meme perd le eontrole de son
dossier. Le legislateur a en effet tres mauvaise opinion des eapaeites
intellectuelles du patient. Le eritere qui doit etre pris en eompte par le prestataire
de soins est tres large: "violation possible de son seeret medieal a I'egard de tiers".
Ceci donne au prestataire de soins le pouvoir de communiquer ou non le dossier
medical, sans qu'il soit possible d'aller en appel contre sa decision (sauf si cette
possibility devait etre prevue dans les arretes d'execution relatifs a la fonction de
mediation).

Quelle sera l'attitude du prestataire de soins qui, suite a une erreur medicale
et/ou un accident therapeutique eventuels, se trouve implique dans un litige avec
l'un de ses patients. Ce prestataire de soins devra decider lui-meme s'il donne ou
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non une copie du dossier medical (qui peut eontenir des elements aeeablants pour
lui). Une atteinte plus grave aux droits du patient est difficilement imaginable.

Les droits du patient et le fonctionnement du secteur de l'assurance en general,
sont encore plus atteints par cette disposition. Pour illustrer ceci, il suffit de
renvoyer aux situations concretes suivantes auxquelles on a deja fait reference ci-
dessus:

- le patient qui veut prouver vis-a-vis de son assureur ou le eas echeant, vis-a-vis
d'un tiers responsable, qu'il a subi des dommages eorporels, peut se heurter a
un refus de eommuniquer les pieees requises.

la patient qui, a I'egard de l'assureur, veut deerire son etat de sante afin de
repondre a son devoir d'information (article 5 de la loi sur le contrat d'assurance
terrestre) peut se heurter au meme refus. Ainsi, il court le risque de se voir
refuser une assurance ou de se voir imposer une surprirae.

II b - Remarques diverses

Article 3 - 3°, 4° et 5°

La definition de la notion de "prestataire de soms" est tres large. EUe vise non
seulement les medecins traitants, mais egalement les medecins-eonseils des
assureurs et des patients et les medeeins designes par les tribunaux.

Cette definition large peut avoir comme effet pervers qu'une victime (patient) qui a
la charge de la preuve de son dommage, se heurte a un refus du medecin traitant
de lui transmettre les pieces justificatives requises (en effet, le medecin traitant
peut refuser de communiquer ces pieces en vertu de l'article 9§3 de l'avant-projet
de loi). Lorsque la meme victime s'adresse alors au bourgmestre pour obtenir ses
pieces justificatives et demande la designation d'un expert judiciaire, ce dermer
peut egalement etre confronte au meme refus, avec pour effet que la victime ne
peut apporter la preuve et ne peut des lors beneficier d'une indemnisation.

Article 4§2

Cet article introduit une responsabilite quasi centrale pour les institutions de soins
de sante. Toutefois, celles-ci peuvent encore eehapper a eette responsabilite en
repondant a un devoir d'information prealable

Ce devoir d'information, qvii s'ajoute aux autres informations qui doivent etre
eommuniquees au patient (article 7§1 a §4), risque de devenir trop lourd pour le
patient, pour qui les arbres cacheront la foret.

On peut en effet comprendre que le patient s'interessera principalement aux
informations concernant sa situation medicale, et non aux informations relatives
aux arrangements organisatiormels propres a l'institution de soins de sante.

Article 6

Cet article accorde au patient un droit absolu de choisir librement son prestataire
de soins, sauf exception prevue par la loi.
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Un probleme peut surgir lorsque l'assureur designe un medecin eontrole. Celui-ci
pourra etre rejete coup sur coup par la victime, avec pour effet d'aggraver
sensiblement le rfeglement normal du dossier sinistre, voire le rendre impossible.
Article 11

Cet article prevoit la mise en place d'une mediation obligatoire en matiere de
plaintes par la creation d'une fonction de mediation pour tous les prestataires de
soins.

Cette fonetion de mediation aura une tache preventive importante. A condition de
lui dormer un contenu bien reflechi, cette fonction permettra de resoudre bien de
conflits avant d'arriver au stade judiciaire.

C'est dans ce cadre neanmoins que le CASO demande un reglement simultane de
l'indemnisation de l'erreur medicale et des accidents therapeutiques. En effet, la
fonction de mediation ne sera pas en mesure de resoudre tous les conflits qvii se
presentent.

Article 16

Cet article prevoit la creation d'une Commission federale "Droits du patient". Cette
commission sera composee de representants des patients, des prestataires de soins
et des mutuelles.

Toutefois, eette eommission ne eompte pas dans ses rangs de representants des
assureurs prives, malgre le fait que eeux-ei oeeupent une plaee importante dans la
problematique des prestations de soins et malgre la volonte politique d'augmenter
eneore davantage le role des assureurs prives dans ee seeteur.

III. Conclusions:

La protection de la vie privee du patient ne peut aller au-dela de l'objeetif
poursuivi et ne doit pas avoir pour effet pervers la mise en diffieulte de ee dernier
tant pour obtenir une eouvertiire adequate a un tarif raisonnable, que pour
obtenir une indemnisation eorreete en eas de sinistre.

En se basant sur l'analyse qui preeede, le CASO demande, pour l'essentiel, de
prendre en eonsideration les modifieations suivantes a l'avant-projet de loi:
• Art. 19 : le CASO demande le maintien de l'actuel article 95 de la loi sur le

contrat d'assurance terrestre.
• Art 7 §3 : le CASO demande que le droit du patient de rester dans l'ignorance

sur son etat medical soit module d'une telle fagon que l'assureur puisse prendre
connaissance des donnees necessaires a l'exercice de sa mission en tant
qu'assureur. Ceci est important egalement pour le patient; son risque sera
apprecie eorreetement et ll pourra pretendre a une prime proportionnee au
risque.

• Art. 9§3: le CASO demande de limiter le pouvoir du prestataire de soins de
decider seul de la communication ou non d'une copie du dossier medical,
le CASO demande un droit d'auto-determination du patient en ce qui concerne
son propre dossier medical. II faut mettre un frein aux violations du droit au
respect de la vie privee commises par des tiers, mais ceci peut se faire en vertu
d'xine legislation specifique deja existante.
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4. POSITION DES REPRESENTANTS DES CONSOMMATEURS

A. Remarques preliminaires

Un representant des consommateurs explique qu'il ne semble pas opportim de
discuter au sein de eette eommission du seeret medieal. La relation de eonfiance et
de confidence qui doit lier le medecin au patient merite un examen global et
coherent (ee que fait preeisement l'avant-projet de loi sur les droits du patient).

Ensuite, si diseussion - necessaire - il y a, elle devra se faire en tenant compte de
l'avis de toutes les parties concemees, c'est-a-dire en y incluant necessairement
l'Ordre des Medecins, les associations de patients, les assureurs sociaux, les
associations de droits de l'homme.

Toute approche un tant soit peu impartiale devrait prendre en compte outre les
interets legitimes du secteur de l'assurance, ceux des "bons risques" :

la Convention europeenne des droits de l'homme (CEDH) et plus specialement
son article 8 concernant le respect de la vie privee. La notion d'etat de sante
"fait partie du noyau dur du concept de la vie privee. (M. Vincineau,
"Assurance et vie privee: du vide legal a Tillicite"; F. Rigaux, La protection des
droits de la personnalite, 1988, T II, pp. 135 et s.). II ne doit pas etre rappeie
que la CEDH est une matiere d'ordre public international et que ni les Etats,
ni les individus ne peuvent y deroger ; elle fait partie de l'ordre public interne ;

les problemes lies a l'artiele 5 de la loi du 25 juin 1992 sur le contrat
d'assurance terrestre, qui dispose que le preneur a l'obligation de declarer
exactement lors de la conclusion du contrat, toutes les circonstances connues
de lui, ainsi que l'a constate tres justement J.L.
Fagnart, cet article "n'est pas protecteur de l'assure"... (in La loi du 25 juin
1992, Bruylant 1993, pp 58 a 68) : en effet, jusqu'ou peut aller le questionnaire
des assureurs ?

la non-insertion dans la loi d'un article renversant la charge de la preuve en
matiere d'exclusion puisque eontrairement a la doctrine et la jurisprudence
frangaise (voir Lambert Faivre in "Le Droit des Assurances, Precis Dalloz, pp
265 k 270) basee elle aussi sur l'article 1315 al. 2 du code civil, en Belgique,
c'est a l'assure qu'ineombe la charge de la preuve en matiere d'exclusions.
L'assure se voit ainsi trop souvent imposer la preuve de faits negatifs. (Ceei est
generalement rejete en droit penal et s'avere inconciliable avec l'obligation de
loyaute de l'assureur, Y. Jouhaud, Rapport de la Cour de Cassation frangaise
1985, Etude sur "La loyaute dans les eontrats d'assurance");

la formulation malheureuse de l'artiele 8 de la loi du 25 juin 1992, qui dispose
que nonobstant toute stipulation eontraire, l'assureur n'est pas tenu de eouvrir
la faute intentionnelle; eomme le souligne R.O. Daleq ("Reflexions au sujet de
la eharge de la preuve" in Melanges, P. Van Ommeslaghe pp 68 et suivantes)
"Le systeme de la loi de 1992 (artieles 8 et 11) est beaueoup plus dangereux
poTor l'assure"...
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B. Concernant la modification de l'article 95 de la loi sur le contrat
d'assurance terrestre

La ou Test-Achats a des objections a l'encontre de l'avant-projet de loi relatif aux
droits du patient, notamment en ce qui eoneeme l'absenee de dispositions modifiant
la charge de la preuve, cette association de consommateurs se rallie par contre
entierement aux dispositions de l'artiele 19 et a la justifieation donnee page 5,
dernier alinea de l'expose des motifs.

Le seeret medieal que l'on voudrait lever par une obligation soit preeontraetuelle,
soit "neeessaire" a l'exeeution du eontrat, reste plus que jamais indispensable dans
une periode marquee a la fois par les progres des eonnaissanees medieales et par
un developpement exponentiel des assuranees soins de sante et autres
(annulation...). II est done urgent que l'on tienne eompte notamment de la
problematique abordee aux points 7, 10, 11, 14, 16 du rapport du Parlement
europeen sur l'assuranee-maladie eomplementaire (rapporteur M. Roeard)
developpee ci-apres.

Selon les representants precites, l'actuel article 95 fut pris alors que la
representation des associations de consommateurs (ou Test-Achats ne figurait pas)
et des groupes de travail "ad hoc" etait totalement disproportionnee au sein de la
Commission des assurances et qu'on ne tint aucun compte de l'opposition de l'Ordre
des Medecins. Les contestations surgirent - mais trop tard - lors de la discussion
au sein de la Commission Economie du Senat (Documents parlementaires Senat,
Session 1992, 306/2 p. 30-31). La seule avancee au cours des travaux
parlementaires fut celle de l'interdiction de eommuniquer des donnees genetiques.

Toujours selon le meme representant des eonsommateurs, eette - totale -
meeonnaissance du souci de la protection des consommateurs, du droit au respect
de la vie privee, conduisit, en ce qui concerne l'assurance des personnes, a l'article
95.

Dans l'attente d'une prise en compte autre que celle des seuls interets economiques
des eompagnies d'assuranees, les consommateurs demandent que soit maintenu tel
quel l'avant-projet de loi sur les droits des patients, qui fait a nouveau eehapper la
relation patient/medeein a l'emprise des eompagnies d'assuranees (ee qui ne fait
d'ailleurs — comme souligne ci-avant — que respecter le CEDH).
On en revient done a une applieation striete du seeret professionnel. Une
eomparaison utile pourrait etre faite avee la loi frangaise en la matiere. Au lieu de
viser une seleetion rigoureuse des risques, les assureurs devraient tendre a plus de
solidarity faee a un patient dans le besoin. Cette reflexion devrait etre poursuivie
plus avant.

C. Par ailleurs, les representants des consommateurs souhaitent reagir
aux arguments developpes par L'U.P.E.A.:

1. Les assureurs relevent une eontradietion entre, d'une part, le droit du patient de
eonsulter le dossier medieal qui le eoneerne et, d'autre part, l'interdiction qui serait
desormais faite (par la suppression de la premiere phrase de l'alinea ler de l'article
95 de la loi du 25 jiiin 1992) au medecin de « dormer au patient ce qu'il doit dormer
en vertu de l'article 9 de l'avant-projet). »
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Cette formulation doit etre qualifiee de fallacieuse : dans la pratique, l'article 95 de
la loi du 25 juin 1992 conduit le medecin traitant a transmettre a l'assureur, a la
demande et par l'intermediaire du patient, les informations medicales que cet
assureur estime necessaires en vue de la conclusion ou de l'execution d'un contrat
d'assuranee individuel. II y a en realite un transfert d'informations qui s'opere
entre, d'une part, le medeein ehoisi par l'assure et, d'autre part, l'assureur ou son
medeein-eonseil.

Selon M. Vincineau . « La ou le libelle de l'article aurait pu laisser croire a une
faculte, l'expose des motifs nous indique qu'il s'agit d'une obligation». (M.
Vincineau, Assurances et vie privee : du vide legal a l'illicite, rapport, p. 32)

En consacrant le droit d'acces du patient a son dossier medical, l'avant-projet de loi
relatif aux droits du patient n'interdit nullement au medecin de livrer les
informations contenues dans ce dossier; au contraire, il autorise ce transfert
d'informations mais uniquement en direction du patient. Ceci est tellement vrai
que l'avant-projet de loi prevoit par ailleurs que le prestataire de soins refuse de
dormer une copie du dossier du patient s'il (le prestataire de soins) est d'avis qu'en
accedant a la demande, il pourrait manquer a I'egard de tiers, a son devoir en
matiere de secret professionnel (article 9, §3 de l'avant-projet de loi). La coherence
de l'avant-projet s'en trouve ainsi renforcee.

2. L'affirmation selon laquelle, si le patient ne peut pas disposer de certaines
donnees medicales au stade de la conclusion et de l'execution du contrat
d'assurance, il sera gravement menace dans ses interets, releve d'une petition de
principe.

Avant la loi de 1992, «il n'etait pas exceptionnel que les medecins rejettent la
demande de l'assureur (ou de son medecin-conseil) en invoquant l'article 458 du
Code penal ou encore l'article 129 du Code de deontologie medicale (...) II
appartenait au medecin-conseil de l'assureur de se livrer lui-meme a toutes les
investigations necessaires a l'appreciation du risque, sans qu'il soit possible
d'interroger ni le medecin traitant de l'assure, ni meme le candidat assure ». (M.
Fontaine et J.M. Binon, Loi du 25 juin 1992 sur le contrat d'assuranee terrestre,
Aeademia-Bruylandt, 1993).
L'on n'invoquait cependant pas que les interets de l'assure s'en trouvaient
gravement menaees...

3. En sens inverse, les interets des entreprises ne sont pas mis a mal dans un
systeme ou existent seeret medical et d'autres dispositions protectrices des
consommateurs (voir annexe).

4. Ce que les assureurs considerent comme etant « les garanties necessaires sur le
plan, d'une part, du droit a l'information de l'assureur et, d'autre part, de
l'utilisation de donnees medieales par l'assureur » eonstituent preeisement le soele
de protection introduit par l'avant-projet de loi relatif aux droits du patient. Ces
garanties (protection de la vie privee, article 10, §ler, refus possible de
communication d'une copie du dossier lorsque le prestataire estime qu'il pourrait
manquer a son devoir relatif au secret professionnel, article 9, §3) ne peuvent dfes
lors etre presentees comme de simples garde-fous qui suffiraient a rendre
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acceptable le maintien du principe de liberte de communication des informations,
tel qu'il est actuellement organise par l'article 95 de la loi du 25 juin 1992.

5. Le choix opere par le legislateur de 1992 se heurte au prescrit de l'article 8 de la
Convention europeenne des Droits de l'Homme. L'arret MS/SUEDE du 27 aout
1997 de la Cour europeenne des Droits de l'Homme fournit un exemple de la
tendance jurisprudentielle la plus autorisee en la matiere : Timmixtion dans la vie
privee d'un individu n'est pas legitime au seul motif qu'elle est prevue par la loi; il
faut eneore que cette immixtion eonstitue une mesure necessaire dans une societe
democratique, a la realisation d'un but legitime limitativement enumere par
l'article 8.2, a savoir dans le eas d'espeee le bien-etre eeonomique du pays. II faut
un rapport de proportionnalite entre eette limitation et le but legitime (R.W., 1988-
99, n° 15, p.510)

Ainsi que le fait remarquer le Professeur F. Rigaux « les dispositions (des artieles 8
a 11) sont divisees en 2 alineas, l'un qui definit le droit ou la liberte garantis,
l'autre qui permet k l'Etat de restremdre ees droits ou libertes a eondition que la
restrietion soit neeessaire a l'un des objectifs enumeres, seuls tenus pour
legitimes ». (F. Rigaux, La protection de la vie privee et des autres biens de la
personnalite, Bruxelles, Bruylant 1990, n° 609,)

L'arret M.S. C/ Suede rappelle d'abord que « la protection des donnees a caractere
personnel et specialement les donnees medicales, revet une importance
fondamentale pour l'exercice du droit au respect de la vie privee ...
Le respect du caractere confidentiel des informations sur la sante eonstitue un
principe essentiel du systeme juridique de toutes les parties contractantes a la
Convention. II est capital non seulement pour proteger la vie privee des malades
mais egalement pour preserver leur confiance dans le corps medical et les services
de sante en general. La legislation interne doit menager des garanties appropriees
pour empecher toute communication ou divulgation de donnees a caractere
personnel relatives a la sante qui ne serait pas conforme aux garanties prevues a
l'article 8 de la Convention ».

L'arret avait d'ailleurs trait a la eommunieation de donnees medieales par une
autorite publique a une autre (une eaisse de seeurite sociale); apres avoir constate
rimmixtion dans la vie privee par un assureur social, l'arret admettait que la
mesure litigieuse sovmuse a des limitations importantes et assorties de garanties
effectives et satisfaisantes contre les abus, constituait une mesure necessaire dans
une societe democratique. (Sur la portee de l'arret, voir les commentaires de W.
Vandenhole in R.W. 1998, p. 511, points 1 a 5)

Tel n'est manifestement pas le cas lorsque, s'agissant par exemple de eontrats
d'assurance, ce sont des preoccupations de nature financiere qui constituent le but
ou l'un des buts poursuivis.

En effet, « les eontrats d'assurance ne poursuivent pas le besoin social imperieux de
proteger les droits et libertes d'autrui entendus comme des droits et libertes
reconnus par la CEDH » ; les interets de l'assureur ne figurent pas parmi les buts
legitimes limitativement enumeres par l'article 8, §2. (Voir M. Vincineau op. cit.
pages 8 a 13)
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6. La critique fondee sur l'objectif de protection du patient a l'oppose des
« conceptions eorporatistes de l'Ordre national des medecins » n'appelle guere de
commentaires. Les developpements qui precedent tendent preeisement a demontrer
que la formulation aetuelle de l'artiele 95 de la loi de 1992 ne proeure pas a l'assure
la proteetion souhaitable.

7. L'argument selon lequel l'assure, par la suppression de la premiere phrase de
l'alinea ler de l'artiele 95 de la loi de 1992, sera prive du benefiee d'une eouvertiore
d'assurance pour laquelle des certificats medicaux sont exiges, repose sur le
postulat qu'il appartient a l'assure de prouver l'existence du sinistre et du
dommage pour lequel il demande reparation (article 1315 du Code civil).

Or, il faut rappeler que l'article 1315 du Code civil contient une double regie :
"Celui qui reclame l'execution d'une obligation doit la prouver. Reciproquement,
celui qui se pretend libere doit justifier le payement ou le fait qui a produit
l'extinction de son obligation".

Appliquee au domaine qui nous occupe (assurances liees a la sante), cette
distinction devrait etre entendue en ce sens que ce sont notamment les causes de
decheance qui seront soulevees. La decheance porte sur un risque qui ne donne pas
droit a la garantie car l'assure a commis un manquem.ent (par exem.ple ne pas avoir
porte a la connaissance de l'assureur un etat de sante deficient) que l'assureur lui
reproche. Etant un element liberatoire pour l'assureur de son obligation de eouvrir
le sinistre, la preuve d'une eause de deeheanee, e'est-a-dire la preuve du
manquement dans le ehef de l'assure devrait ineomber a l'assureur et non a
i'assure.

Autrement dit, l'absenee de production de certificats medicaux pourrait rendre
malaisee, si la jurisprudence evolue vers une conception plus ouverte de l'alinea 2
de l'article 1315 du Code civil, dans un certain nombre de cas, la preuve a eharge de
l'assureur et non l'inverse.

Les representants des entreprises controlees souhaitent neanmoins rappeler, outre
le regime de la eharge de la preuve, qu'il faut tenir eompte d'un certain nombre de
principes juridiques tels que:

en matiere d'administration des preuves, la collaboration entre parties, qui
permet au juge d'ordonner la production de documents utiles a la
manifestation de la verite (art. 871 et s. du code judieiaire);

la possibility d'avoir recours a des expertises pour ce qui concerne la preuve des
faits;

le principe d'execution de bonne foi des obligations (art. 1134 du code civil).
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5.-POSITION DES REPRESENTANTS DES INTERMEDIAIRES EN ASSURANCES

Un representant des intermediaires souhaite formuler un certain nombre de
reflexions :

1. Concernant la souscription de diverses assurances de personnes (deces,
maladie, invalidity, hospitalisation, aeeidents...) il faut tenir eompte en
partieulier de la large portee du "devoir d'information" (article 5 de la loi du 25
juin 1992). La suppression de la premiere phrase de l'article 95 (information
medicale) relatif aux assurances de personnes de la loi sur le contrat
d'assurance terrestre, telle que prevue a l'article 19 de l'avant-projet de loi a
l'etude, peut avoir des consequences enormes au niveau de la possibilite du(des)
candidat(s)-assure(s) de souscrire l'une ou l'autre assurance de personnes.
L'acceptation du risque sera et doit toujours etre appreciee par l'assureur sur
base notamment d"'informations pertinentes" relatives a l'etat de sante du(des)
candidat(s)-assure(s).

Au lieu de simplement supprimer la premiere phrase de l'article 95 de la loi sur
le contrat d'assurance terrestre, il semble aux representants des intermediaires
d'assurances plutot indique de donner un contenu plus clair a la notion de
"eertifieats medieaux neeessaires a la eonelusion ou a l'exeeution du eontrat
d'assuranee". D'apres eiix, ees eertifieats (suite a un examen medieal, un
questionnaire medieal ou une proposition d'assuranees) ne peuvent eoneerner
que le(s) candidat(s)-assure(s).

Pour le reglement de dossiers "sinistre" relatifs a des assurances de personnes
en particulier et a d'autres assurances en general (p.e. l'assuranee annulation,
l'assuranee RC vehieules automoteurs,....), on peut egalement faire les memes
remarques notamment en ce qui conceme les articles 19, §2 et 21 de la loi sur le
contrat d'assurance terrestre.

2. Si dans l'avant-projet de la loi precite l'article 19 etait maintenu dans son libelle
actuel, ceci entrainerait une grave restriction pour les assureurs dans les
informations medicales concernant la(les) personne(s) a assurer. Ceci peut
conduire a la quasi-impossibilite pour un certain nombre de personnes de
souscrire l'une ou l'autre assurance. Sur quelles informations l'assureur peut-il
se baser pour accepter ou non et done pour assurer ou non le risque lie a la
personne qu'on lui propose?

Le representant des intermediaires souligne a cet egard que, meme les
mutualites offrent dans le cadre de la loi sur les mutuelles du 6 aout 1990,
divers services complementaires prevoyant des indemnites ou des interventions
en eas de maladie, d'invalidite, d'hospitalisation, ete... En tant qu'operateurs
des assuranees maladie et invalidite obligatoires (pour le eompte de l'lNAMI),
ees mutuelles disposent de toutes les informations eoneernant leurs affilies,
puisqu'elles interviennent dans le eadre de l'assuranee-maladie obligatoire pour
diverses prestations medicales et paramedicales. Des lors, les mutuelles
disposent dans le cadre de l'execution de l'assuranee-maladie obligatoire de
toutes sortes d'informations medieales tres sensibles (ef loi sur la proteetion de
la vie privee), y eompris la prise de connaissance et le traitement des numeros
de nomenclature pour toutes les prestations pour lesquelles l'assuranee-maladie
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obligatoire prevoit une intervention. Meme les dispensateurs de ees prestations
medicales sont formellement connus aupres des mutuelles.
Lors de l'execution de divers services de mutuelle complementaires, les
mutuelles peuvent done tranquillement utiliser toutes les informations
medicales et autres concernant leurs affilies. En fait, dans la plupart des cas,
les mutuelles cormaissent mieux que les affilies memes revolution de l'etat de
sante sur diverses annees, puisqu'ils peuvent se baser sur les informations dont
il disposent pour executer leur mission dans le cadre de l'assuranee-maladie
obligatoire. Meme sans questionnaires medicaux ou examens medicaux
quelconques, les mutuelles disposent done de leurs propres informations qui
leur permettent de deeider d'aecepter ou non qu'un affilie beneficie d'un ou
plusieurs services de mutuelle complementaires prevoyant des prestations en
cas de maladie, d'invalidite, d'hospitalisation, etc.
L'avant-projet de loi a l'etude sur les droits du patient, et sa restriction a I'egard
des assureurs en ce qui concerne la communication de donnees medicales lors
de la conclusion d'un contrat d'assurance ou lors du reglement d'un sinistre,
passe a cote de cette problematique. En ce qui eoneerne les eontrats d'assuranee
uniquement, il est propose de supprimer purement et simplement la premiere
phrase de l'artiele 95 sur le eontrat d'assuranee terrestre. Les mutuelles ne
doivent pas se soueier de eeei, puisqu'elles n'offrent pas ou ne sont pas
autorisees a offrir des assuranees. Elles se limitent a offrir des services
complementaires dans le cadre de l'assuranee-maladie libre, et peuvent done
tranquillement (eontinuer a) utiliser les informations dont elles disposent dans
le eadre de l'exeeution de l'assuranee-maladie obligatoire. Une telle situation
met les assureurs et les intermediaires en assuranees dans une situation illieite
de eoneurrenee deloyale vis-a-vis de divers serviees de mutuelle libres
eomplementaires offerts par un eertain nombre de mutuelles. En ce qui
concerne l'affiliation a un ou plusieurs services de mutuelle complementaires,
les droits du patient ne sont pour ainsi dire pas proteges. Des lors, les assureurs
et les mutuelles ne sont pas traites de la meme fagon en ce qui concerne i'avant-
projet de loi a l'etude. Cette constatation en soi est tellement discriminatoire
vis-a-vis du secteur de l'assurance, que l'avant-projet de loi a l'etude n'est pas
acceptable. N'importe quel projet de loi raterait son but 'noble' si Ton ne veillait
pas a ce que les droits du patient s'appliquent de la meme fagon tant pour les
assureurs que pour les mutuelles

3. Reaction des representants des consommateurs a l'intervention des inter-
mediaires relative a la situation de concurrence deloyale dans laquelle ils se
trouveraient vis-a-vis des mutuelles.

Les representants des consommateurs eontestent vigoureusement les allegations
des intermediaires d'assuranees selon lesquelles les mutuelles pourraient
utiliser et utilisent effeetivement dans les assuranees eomplementaires qu'elles
proposent, les donnees medieales dont elles disposent dans le eadre de leur
aetivite principale.

Ils tiennent a souligner tout d'abord que la possibilite d'utiliser des donnees
eoniidentielles n'implique aueunement un abus de la eonfidentialite. De leur
eote, les assureurs et les eourtiers disposent egalement d'informations
eonfidentielles sur un elient reeueillies dans une seule branehe d'assuranees
(vie), mais qu'ils utilisent dans une autre branehe (hospitalisation).
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De plus, la reglementation permet d'eviter que les informations medieales
reeueillies sur un affilie individuel dans le eadre de l'AMI obligatoire, puissent
etre utilisees a des fins illegitimes.

A titre d'information:

a) Dans le eadre de la seeurite sociale, les donnees sociales a caractere personnel
prennent un caractere confidentiel et ne peuvent etre utilisees que pour
l'application de la securite sociale (cf art. 23 de la loi du 15 Janvier 1990 relative a
la Banque-carrefour de la securite soeiale).

b) Tout manquement a eette regie est sanetionne penalement (efr. art. 62, 4°, loi 15
Janvier 1990 - Banque-earrefour).

e) Les eotisations pergues pour ees services complementaires ne peuvent varier en
fonction de l'etat de sante des affilies ou des membres de leur famille et ce, sur base
de la loi du 6 aout 1990 relative aux mutuelles et du principe de solidarity (cf Arret
du 13 juillet 2001 de la Cour d'Arbitrage).

III. OBSERVATIONS CONNEXES SUSCITEES PAR LA SUPPRESSION
DU PREMIER ALINEA DE L'ARTICLE 95 DE LA LOI DU 25 JUIN
1992.

- La question s'est posee de savoir si la loi du 8 decembre 1992 sur la protection de
la vie privee a I'egard des traitements de donnees a caractere personnel, qui soumet
a des conditions strictes le traitement des donnees medicales coUectees lors de la
conclusion et de l'execution des eontrats, permettait d'exereer un eontrole sur la
legitimite des questions posees dans les formulaires preparatoires a la eonelusion
des eontrats.

Cette loi ne s'applique qu'en cas de traitement dans des fichiers manuels ou
automatises.

La proteetion dont l'assure a besoin se situe en amont du traitement lors de la
presentation des questions

L'U.P.E.A. estime eependant que la notion du "traitement" ne se limite pas aux
fiehiers manuels ou automatises mais elle s'etend aux eoUeetes des donnees.

La coUeete effeetuee dans le eadre d'une proposition d'assurance est soumise a la loi
du 8 decembre 1992. La remarque selon laquelle la protection dont a besoin
l'assure se situe en amont ne serait done pas pertinente.

- II s'avere en tout cas que le questionnaire soumis au candidat assure lors de la
conclusion du contrat d'assurance pourrait meconnaitre le principe du respect de la
vie privee. L'article 5 de la loi du 25 juin 1992 meriterait d'etre revu afin d'eviter de
tels abus et de limiter les questions qui peuvent etre posees lors de la conclusion de
la police

-20



IB
Pour rU.P.E.A., l'article 5 de la loi du 25 juin 1992 doit bien evidemment etre
applique en se conformant aux dispositions de la loi sur la protection de la vie
privee des lors que les renseignements coUectes sont des donnees a caractere
personnel. II n'y a pas d'incompatibilite entre ces legislations (cfr. supra le
raisonnement developpe par l'UPEA au sujet de l'article 95). Une revision de
l'article 5 "en vue d'eviter de tels abus et de limiter les questions qui peuvent etre
posees lors de la conclusion du contrat" ne se justifie des lors nullement. Par
ailleurs, la Cour de cassation dans im arret recent du 18 Janvier 2002, a souligne
que : "le preneur d'assurance n'est tenu de declarer spontanement que les
circonstanees qu'il doit raisonnablement considerer comme pertinentes pour
l'appreciation du risque par l'assureur et que, si l'assureur tient pour importante
une circonstance que le preneur n'est pas tenu de declarer spontanement, il doit
prendre l'initiative de s'informer et ne peut demeurer passif';

- Des mesures devraient aussi etre prises en vue de s'assurer que les donnees
medicales n'entrent pas directement en possession de l'assureur mais restent
conflnees a son medecin-conseil. 11 devrait en aller de meme lorsqu'il s'agit de
determiner si le sinistre entre dans le champ de la garantie offerte.

L'UPEA ne peut accepter la remarque selon laquelle les donnees medicales ne
devraient jamais entrer directement en possession de l'assureur : meme la loi sur la
protection de la vie privee, lorsqu'elle prevoit le traitement sous la responsabilite
d'un professionnel des soins de sante, ne va pas jusque-la. De plus, lorsque la
personne concernee a donne son consentement ecrit au traitement, la loi n'exige
pas que le traitement soit effectue sous la responsabilite d'un professionnel des
soins de sante. Si l'assureur ne peut entrer en possession de donnees relatives a la
sante, cela veut-il dire que les medecins-eonseils devraient effeetuer eux-memes la
gestion des aeeeptations et des sinistres ?

- Un equilibre devrait ainsi etre trouve entre la neeessite de fournir une
information preeise sur le risque a eouvrir et l'indispensable proteetion de la vie
privee de l'assxire et du seeret medieal. L'information medieale demandee doit etre
adequate, neeessaire, pertinente et proportionnee par rapport a l'objeetif poursuivi.

Pour rU.P.E.A. eette exigenee est deja prevue par la loi sur la proteetion de la vie
privee (efr. la position de l'UPEA dans l'avis). II est done inutile d'adopter de
nouvelles dispositions legislatives sur ce point

- II est indeniable que des divergences subsistent sur les differents points souleves
ci-dessus. II serait opportun de revenir plus tard sur ces questions.

IV. CONCLUSIONS:

L'article 19 de l'avant-projet de loi sur les droits du patient supprime purement et
simplement la premiere phrase de l'article 95 de la loi du 25 juin 1992 sur le
contrat d'assurance terrestre. Celle-ci prevoit que le medecin de l'assure remet a ce
dernier a sa demande les certificats medicaux necessaires a la conclusion ou a
l'execution du contrat d'assurance.
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La critique adressee a cette disposition resulte principalement du fait que la remise
des informations medicales n'est soumise a aucune condition, si ce n'est celle de
necessite. C'est en effet l'assureur qui, en demiere instance, juge de la pertinence
des informations dont il a besoin.

Une difficulte majeure nait de la relation tnangulaire entre l'assure, l'assureur et
le medecin et qu'il y a necessite de concilier des interets contradictoires (acces a
l'assurance, droit au respect de la vie privee, respect du secret medical qui
conditionne la confiance du public dans la profession medicale...).

Alors que l'article 95 se rallie a la conception relative du secret medical, " chose du
patient ", l'avant-projet de loi sur les droits du patient rappelle que la deeision de
lever le seeret medieal ne peut dependre exelusivement du patient qui, faee a son
besoin d'assurance, peut ne pas mesurer toutes les consequences de la transmission
des informations qu'on lui demande.

Compte tenu de la diversite des interets mis en cause par ces questions, les
organisations representant les consommateurs estiment qu'elles ne peuvent etre
debattues qu'en presence de toutes les parties concemees, et notamment les
representants de la profession medicale.

Test-Achats estime qu'au contraire de l'avant-projet de loi droit des patients,
l'article 95 de la LAT meconnait totalement l'article 8 de la CEDH. La CEDH est -
et c'est heureux - une matiere d'ordre public international, ce qui signifie que ni les
Etats ne peuvent y deroger, ni les individus renoncer a la protection de ses droits.
D'autres pays arrivent a « vivre » en respectant le seeret medical, sans que cela, ni
ne freine le reglement des sinistres, ni ne mette a mal le necessaire equilibre
financier des entreprises d'assurances.

Une large majorite de delegations estime toutefois que la suppression pure et
simple de la premiere phrase de l'article 95 n'est pas une bonne solution, car elle
risque de se retoumer eontre le preneur d'assuranee lui-meme sur lequel la loi fait
reposer l'obligation de deelarer completement le risque et le sinistre. En cas de
sinistre, la jurisprudence de la Cour de cassation l'oblige par ailleurs a demontrer
qu'il remplit les conditions en vue de beneficier de la garantie.

Si les informations medicales ne doivent plus neeessairement etre remises a la
demande de l'assure, celui-ci risque de ne pouvoir souscrire l'assurance a un prix
raisonnable ou de ne pouvoir obtenir la prestation de l'assureur.

C'est pourquoi, il semble preferable de revoir le libelle de l'article 95 afin de
renforcer les conditions applicables aux informations qui peuvent etre transmises
(pertinence, necessite, proportionnalite) et d'assortir eventuellement le non-respect
de ces conditions de sanctions eiviles.

B. DUBUISSON,
President f f
loeo H. COUSY (empeehe)

-22



IB
Annexe a l'avis de la Commission des Assuranees Doc C/2001/10
Note des representants des consommateurs

DISPOSITIONS LEGALES RELATIVES A L'ETAT DE SANTE

Reglementation et
jurisprudence en matiere

de:

1. Declaration du risque

2 Exclusions :

• charge de la preuve

• limitation des
exclusions

• maladies existantes

3. Seeret medical

4. Delais legaux
d'indemnisation (avec
necessite d'expertise
medicale)

Belgique

incombe a l'assure ; de
plus, il n'est pas
permis d'y deroger
dans un sens favorable
au consommateur(l)
voir toutefois art. 99
LAT

incombe a l'assure sauf
faute intentionnelle

article 32 LPC
sanctionnant les
clauses abusives +
article 14 du reglement
de eontrole (elair et
precis)

permises et sens
« large »
(abusif selon notre
association)

leve en assurance de
personnes

neant

Franee

e'est l'assureur qui doit se
renseigner via un questionnaire
limitatif et preeis

ineombe a l'assureur en ee
eompris pour les exelusions
indireetes

doivent:
• figurer en earaeteres tres

apparents
• etre formelles et limitees (2)

uniquement pour eontrat
individuel et de la maladie
mentionnee au eontrat; par
maladie existante, on entend une
maladie deja eonstatee
mediealement

respeete meme lorsqu'on l'evoque
explicitement (dans loi Evin du
31.12.1989)

dans le cadre de la loi Badinter
du 5.7.1985 schematiquement
offre suflisante 8 mois a dater de
l'accident (3).

(1) les articles 5 a 7 sont, a notre avis, lmperatifs pour les 2 parties
(2) par exemple la faute lourde selon la jurisprudence frangaise (Cassation, lere ch civile 19 11 88, RGAT 89-
114) n'est pas une exclusion formelle et limitee
(3) le projet de loi frangaise, relatif au droit des malades, prevoit qu'en cas d'accident medical, Toffre doit
avoir lieu dans un delai de 4 mois a dater de la reception de l'avis de la commission regionale
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